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Rappel de l’ordre du jour
● Rappel du schéma de gouvernance
● Évaluation de la situation en Auvergne-Rhône-Alpes
● Perspectives 2019 :

– Dispositions des arrêtés préfectoraux
– Zones pilotes
– Plan d’actions 2019

● Présentation du dispositif d’indemnisation du FMSE
● Évolutions réglementaires et scientifiques
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Fonds de mutualisation sanitaire et 
environnemental 
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Bases réglementaires des indemnisations 
FMSE
L’article D361-68 du iodle rurac let dle ca pêihle maritmle oblige le FMSE à 
produire dans ses programmes la « documentaton relatie au fait 
déclenchant l’indemnisaton en faieur des agriculteurs afliés, en partculier 
la nature de l’éiénement sanitaire ou eniironnemental à l’origine des pertes 
économiques constatées, le type de pertes économiques causées, la 
constataton de l’éiénement par les autorités administraties ou à défaut, une 
attestaton de la surienance de l’éiénement sanitaire ou de l’incident 
eniironnemental. »
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Bases réglementaires des indemnisations 
FMSE
Article 4 dle c'arrêté ministérilec du 14 mai 2014 rlecatf au iontrôcle dles 
popucatons dle iampagnocs nuisibcles aux iucturles ainsi qu’aux ionditons 
d’lempcoi dles produits phytopharmaileutqules iontlenant dle ca bromadioconle 
précise : « Tout détenteur de fonds concernés peut s’engager, sous la forme d’un 
contrat de lutte pluriannuel, auprès de l’organisme à iocaton sanitaire reconnu 
dans la région pour le domaine iégétal. »

Article R201-12 du CRPM
Les organismes à iocaton sanitaire (...) dont l'objet social est d'exercer leurs actiités 
sur l'ensemble du territoire d'une région peuient être reconnus par arrêté du ministre 
chargé de l'agriculture pour le domaine animal ou le domaine iégétal. Un seul 
organisme à iocaton sanitaire peut être reconnu par domaine d'actiité pour une 
région donnée. Un organisme à iocaton sanitaire régional peut comporter des 
sectons départementales.
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Historique des indemnisations
Depuis 2015/2016 le FMSE met en place un programme annuel d’indemnisaton dont 
l’objet est d’indemniser certains coûts de lute liés au plan de lute collecti contre les 
campagnols en Auvergne et en Franche-Comté, zones où la lute est organisée par des 
contrats.
Liste des programmes pour la zone AUVERGNE :
- 2016 : programme « coûts de la lute » pour la période octobre 2015 – octobre 2016
o Types de contrats éligibles : FREDON pluriannuel et FMSE annuel gratuit

- 2017 : programme « coûts de la lute » pour la période octobre 2016 – octobre 2017
o Types de contrats éligibles : FREDON pluriannuel et FMSE annuel gratuit

- 2018 : programme « coûts de la lute » pour la période octobre 2017 – octobre 2018
o Types de contrats éligibles : FREDON pluriannuel uniquement
o Les dossiers 2018 sont en cours de saisie jusqu’à juin 2019 environ.
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Indemnisations 2016 et 2017
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FDGDON 15

FMSE Lutte 2016
901 contrats de lutte retournés et signés
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 Au total 854 dossiers éligibles pour un montant 
total de 552 373 € pour les frais de lutte contre 
le campagnol terrestre dans le département 
du Cantal en 2016

Soit en moyenne 646 € / exploitation

FDGDON 15

FMSE Lutte 2016
901 contrats de lutte retournés et signés



FDGDON 15

FMSE Lutte 2017
970 contrats de lutte signés

TOTAL : 970 CONTRATS SIGNES

 



 Au total 181 dossiers éligibles pour un montant 
total de 114 366 € pour les frais de lutte contre 
le campagnol terrestre dans le département 
du Cantal en 2017

Soit en moyenne 632 € / exploitation

FDGDON 15

FMSE Lutte 2017
970 contrats de lutte retournés et signés
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FMSE Lutte 2018
665 contrats quinquennaux retournés signésFDGDON 15

2017 : 970 contrats 
signés dont 181 
dossiers éligibles

CANTAL
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HAUTE-LOIRE
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Contrats Hautle Loirle

1 AN 3 ANS 5 ANS EXPERT totac

2015-2016 39 2 97 1 139

2016-2017 0 2 108 0 110

2017-2018 0 2 113 0 115

2018-2019 non leniorle 
iomptabicisés     
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PUY-DE-DÔME
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2015-2016 2016-2017

Nbre de contrats 133 134

% dossiers éligibles 95 % 81 %

Indemnité moyenne par 
exploitation 1 652 € 1 400 €

Indemnité totale 
département 206 503 € 175 000 €

Contrats de lutte et financements FMSE
pour les 2 premières campagnes
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Aucun contrat de lutte dans les autres 
départements
Jusqu’en 2018, le FMSE a iait fgurer dans ses programmes que la zone éligible 
est celle en lute obligatoire par arrêté préiectoral 

= justfcati prouvant que les exploitatons ayant leur siège ou leur parcellaire 
dans ces zones sont efectvement iniestées par les campagnols à des degrés 
divers de gravité et sont susceptbles de déposer un dossier de demande 
d’indemnisaton.

A partr de 2019 => zonages préiectoraux ou atestaton FREDON
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Programme relatif aux coûts de lutte 2018
Le programme 2018 est la reconducton du programme 2017 avec quelques 
changements décrits ci-dessous.
Cle qui ihangle
- Sleucs cles iontrats pcuriannulecs FREDON sont acceptés dans les dossiers
- Le barème « lute chimique » intègre le RATRON
- La prestaton de service en piégeage intègre le barème « pièges » avec un plaiond de 
100€/ha, à conditon que les iactures soient correctement présentées et détaillées 
(montants, suriace piégée, dates, libellés, acquitement, etc)
Cle qui nle ihangle pas
- La herse et le broyage comptent dans la boite à outls comme des méthodes 
indirectes de lute mais nle donnlent pas cileu à indlemnisaton
- Le reste du barème est le même qu’en 2017 avec des actualisatons.
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Programme relatif aux coûts de lutte 2018
Toute commune ne fgurant pas dans les zonages préiectoraux qui se 
trouverait iniestée par les campagnols pourrait être rendue éligible par le 
biais d’une atestaton de la FREDON ayant constaté que la commune est 
iniestée quelle que soit la densité.

La volonté du FMSE est de considérer comme écigibcle tout agriculteur ayant 
sousirit un iontrat dle cutle let c’ayant mis len oleuvrle, dans une zone où les 
campagnols sont présents, que ce soit en iaible ou en iorte densité.

Lles zonagles plermletant d’atlestler dle ca préslenile dles popucatons dle 
iampagnocs pleuvlent êtrle étabcis par c’État ou par c’OVS.
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Duréle Cinq ans

Contlenu Auto-diagnostc par l’exploitant

Instructon administratve du contrat rempli par 
l’exploitant et validaton technique du contenu

Bilan annuel des mesures réalisées

Réunions 2 réunions collectves de secteur sur les 5 ans,  dont 1 
obligatoire au minimum

Formaton obligatoire pendant les 5 ans (hors certphyto et PH3)

Coût 550 € TTC soit 110 € TTC/an

Adhésion 30 €/an

Traitlemlent dles dossilers FMSE  150 euros par dossier complet. 

Contrats de lute 2017-2018

Prlestaton optonnleccle : Diagnostc sur l’exploitaton avec le technicien FREDON/FDGDON
Accompagnement technique et administrati  - Coût : 1250 € les 5 ans 
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En pratque

• Signature d’un contrat de lute : Mise en place 
au minimum d’unle méthodle dle cutle dirleitle let 

d’unle méthodle dle cutle indirleitle sur 
c’lexpcoitaton

• Retour du dossier (avec iactures et atestatons) 
en fn de campagne à la FDGDON
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• Remboursement par le FMSE à hauteur de 75% dles déplensles

• Montants des dépenses sont plaionnés en ioncton d’un barème

Déplensles écigibcles:
• Pièges et détaupeur
• Matériel et produits lute campagnols terrestres
• Matériel et produits lute taupes
• Coût d’applicaton appâts secs et PH3

• Perchoirs et nichoirs
• Décompactage de prairie
• Retournement de prairie
• Prestaton piégeage et PH3

Remboursement



EN MATIERE DE LUTTE, 
QU’EST-CE QUI PEUT ETRE INDEMNISE ?

Achats tous types de 
pièges (pinces, 

guillotnes, 
détaupeurs/recharges, 

sonde/tarière etc….

Appâts secs bromadiolone 
et/ou phosphure de zinc, 
matériel de lute (canne, 
sonde …), main d’œuvre

LUTTE DIRECTE

Gaz PH3, matériel de lute 
(canne, sonde, détecteur 

masque, fltres, étalonnage 
appareil …), main d’œuvre,

prestaton de service



EN MATIERE DE LUTTE, 
QU’EST-CE QUI PEUT ETRE INDEMNISE ?

LUTTE INDIRECTE

Travail du sol sur prairie
(retournement et/ou décompactage)

Installaton de perchoirs/nichoirs



    FMSE Lutte
à partir de 2019

 Contrat unique à signer avec la FREDON :
• Engagement sur 5 ans (1 demande d’indemnisation/an)
• Autodiagnostic par l’agriculteur 

(questionnaire/tableau à renseigner)
• Formation sur la lutte (hors formations Certiphyto et 

PH3)
• Participation à des réunions sur les 5 ans (réunion 

collective par secteur pour faire le point de la lutte mise en 
place, journées techniques…)

• Coût 110€ TTC/an (+ adhésion annuelle)
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Évolutions réglementaires 
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Évolutions réglementaires
Pour rappel, les campagnols nuisibles aux cultures sont assimilés à des danglers 
sanitairles dle dleuxièmle iatégorile (selon l’arrêté du 31 juillet 2000 modifé 
établissant la liste des organismes nuisibles aux végétaux, produits végétaux et 
autres objets soumis à des mesures de lute obligatoire) : pas dle cutle 
obcigatoirle sauf len ias dle programmle ioccleitf vocontairle vacidé

=> lute rendue obligatoire en applicaton de l’arrêté du 14 mai 2014 relati au 
contrôle des populatons de campagnols nuisibles aux cultures ainsi qu’aux 
conditons d’emploi des produits phytopharmaceutques contenant de la 
bromadiolone

=> Renouvellement de  l’homologaton de la bromadiolone ?



NOUVEAUX RÈGLEMENTS EUROPÉENS



Nouveau RE 2016/2031





Révision du CRPM



=> la lute contre les campagnols devrait être 
défnie dans un programmle ioccleitf vocontairle 
(PCV)  établi par les réseaux sanitaires prévus à 
l’artcle L201-10 du CRPM




